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Article 12 - "Culpa in contrahendo"

1. La loi applicable à une obligation non contractuelle découlant de tractations menées avant la
conclusion d'un contrat est, que le contrat soit effectivement conclu ou non, la loi qui s'applique
au contrat ou qui aurait été applicable si le contrat avait été conclu.

2. Si la loi applicable ne peut être déterminée sur la base du paragraphe 1, la loi applicable est:

a) celle du pays dans lequel le dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du
dommage se produit et quels que soient le ou les pays dans le(s)quel(s) des conséquences indirectes
de ce fait surviennent; ou

b) lorsque les parties ont leur résidence habituelle dans le même pays au moment où le fait
générateur du dommage se produit, la loi de ce pays; ou

c) s'il résulte de toutes les circonstances que l'obligation non contractuelle découlant de tractations
menées avant la conclusion d'un contrat présente des liens manifestement plus étroits avec un
pays autre que celui visé aux points a) et b), la loi de cet autre pays.
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